
del5 dans des endroits, tels quel'ifle de Terrcneuve,
le Port d'Halifax et les Ifles d'Amérique.

Pour la fureté et l'augmentation de ces avantage»
qui exiftent dans le Diftria de Gafpé, et pour la
proteftion et la paix de la populatiôij croiflante,
qui l'habite, il feroit néceflaire que les Magiftrat»
appointés pour y exercer la jurisdiftion, fuflènt mu-
nis d'une force fuffifante. Dans le moment aftuel,
le défaut d'une prifon commune au dedans des li-
mites du Diftrift, fuppofe une abfence totale de
moyens convenables de mettre en force un jugement
foit civil foit criminel.

Qn doit aifément fentîr et voir la nêceffitê que
1^ Juftice diftnbutive, foit civile, ou criminelle, foit
pleinement et efficacement exercée dans l'état d'une
ïociete telle que ci-deflus aécrîte. Le pouvoir d'em-
priionner contient en lui-même les moyens d'ame-
Jîer alaJuftice, ainfi quedela faire exécuter ; et
la régularité et la certitude qu'il donne néceflàire-
ment aux efforts du Magiftrat, doivent finalement
opérer fur la fociété, de manière à être non feu-
lement 1 instrument de punition, mais au/fi lemoyen de prévenir les et mes. L'impunité a detems en tems engendré des défordres dans le Di».
tri«, et une plus longue durée de cette impunité
iera funefte a la focieté, et caufera un retardement
ieneuxafa prospérité. Les, Magiftrats pris indi-
visuellement, dans leur préfente fituation, ne peu-
vent être que d'une petite ou d'aucune utilité ; et
dans leur capacité collédlive encore bien moins scar les Seffions ne ferviroient qu'à produire dans le
pays les troubles et les frais des procès, fans qu'un
jugement, après cela, pût êtr« rendu, pour avoir
ettet.—D après un^e teUe idée, il y plufieurs années
qu 11 ne s eft pomi tenu de Seffions, et cela ne vient
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